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Prescriptions :

  Sur les constructions et projets nouveaux
  Objectif  : Résister à l’effet 50 mbar
- à mettre en oeuvre dès leur réalisation
- concernent l’ensemble des éléments qui constituent la construction

Prescriptions :

 Sur les biens existants
  Objectif  : Résister à l’effet 30 / 50 mbar
- à mettre en oeuvre dans un délai de 5 ans
- concernent les menuiseries extérieures vitrées

- au delà de  de la valeur vénale du bien existant, 
  les prescriptions deviennent  des recommandations. 

10%

Objectif : Réduire la vulnérabilité des personnes dans la zone 20 à 50 mbarObjectif : Réduire la vulnérabilité des personnes dans la zone 20 à 50 mbar

L’élaboration du PPRTL’élaboration du PPRT
“Le projet de règlement”

zone 20 à 50 mbar

Les menuiseries extérieures vitrées sont à traiter en priorité.

Selon la pente de toit, il peut s’avérer nécessaire
 de traiter la charpente et la couverture
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